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 NUMÉROS UTILES

AGENCE POSTALE DE L’HERMENAULT .................N° VERT : 36 31 

Rue de la Gazellerie - Ouvert tous les jours : 9h - 12h
Relevé boîtes-aux-lettres ...............................................15h

ALLO SERVICE PUBLIC ................................................. 3939

www.service-public.fr > formation, social, papiers, logement, 
travail, justice et famille...

COMMUNAUTÉ DE COMMUNES PAYS DE FONTENAY-VENDÉE

Allée de l’Innovation à FONTENAY-LE-COMTE ..... 02 28 13 07 07

CORRESPONDANT OUEST-FRANCE

Jean PORCHER .............................................. 02 51 00 12 62
ou pour annoncer vos animations :  ................. www.infolocale.fr

CPAM DE LA VENDÉE .............................................Tél. 36 46

EAU (LA SAUR) .............................................. 02 47 25 35 45

EDF, 17 RUE DE LA SABLIÈRE À FONTENAY-LE-CTE ..... 0 810 85 00 85

GENDARMERIE

STE HERMINE ................................................ 02 51 97 91 17
L’HERMENAULT ............................................. 02 51 00 10 01

NOTAIRES ................................................... L'HERMENAULT

MAÎTRES HÉLÈNE AUVINET ET MANUELLA CHATEIGNER
13 Grande Rue .............................................. 02 51 00 12 10

MAISON DE L'ETAT (SOUS-PRÉFECTURE) ET DDTM ........À FONTENAY

16 Quai Victor Hugo ....................................... 02 51 50 14 20 

MSA : accueil85@msa44-85.msa.fr ...................... 02 51 36 88 88

 33 Bld Réaumur - 85933 LA ROCHE SUR YON Cedex 9
 Permanence Fontenay à la CAF ......................... 02 51 36 88 14
 Lundi ..................................... 9h - 12h et après midi sur RDV 

PÔLE EMPLOI ......................................À FONTENAY-LE-CTE

3 rue de l'Ouillette ............................ Tél. CANDIDAT : 39 49
.....................................................Tél. EMPLOYEUR : 39 95

TRÉSOR PUBLIC - IMPÔTS - CADASTRE  ....................À FONTENAY

Place Marcel Henri ..................... 02 28 13 04 80 - 02 51 50 11 11
Lundi - Mardi................................. 8h45 - 12h / 13h30 - 16h15
Mercredi .........................................................  8h45 - 12h
Jeudi .......................................... 8h45 - 12h / 13h30 - 16h15 
Vendredi .......................................................... 8h45 - 12h

 SOCIAL
ADMR 19 RUE DU PETIT VILLAGE À L'HERMENAULT

SAD : 02 51 51 65 27                            SSIAD : 02 51 87 76 73
admr.service_de_soins@yahoo.fr
admr.hermenault@orange.fr

ASSITANTE SOCIALE  ............................... 02 51 69 30 19

MAISON DÉPARTEMENTALE DES SOLIDARITÉS ET DE LA FAMILLE

9 rue de l'Ouillette  ........................ à FONTENAY LE COMTE
PERMANENCE À LA MAIRIE DE L’HERMENAULT
 1er mercredi du mois ................................ 9h30 – 11h30
 3e mercredi du mois ............................ sur rendez-vous

SOINS SUR L’HERMENAULT
À LA MAISON MÉDICALE ............................15 Grande Rue 

 `MÉDECIN GÉNÉRALISTE
Dr POUPLET ..............................................02 51 00 12 12

 ` INFIRMIÈRES À DOMICILE ......................02 51 87 79 00
Marie-Cécile RIVIERE / Lucie RAMBAUD / Emilie SORIN

 `DIÉTÉTICIENNES
Stéphanie VILLENEUVE ...........................06 61 77 82 85
Naomi GRAVIER  .....................................  07 70 57 82 22

 `PSYCHOLOGUE Alice NEGRAUD ..............06 24 78 84 87 

MÉDECIN GÉNÉRALISTE  ................................66 Grande Rue
Dr Cécile MORICEAU .................................. 09 74 71 75 70

PÉDICURES-PODOLOGUES .............................21 Grande Rue
BOULANGER Sylvain ..................................  02 51 53 93 21
HERENG Mégane ......................................  02 51 53 93 21

PHARMACIE  ....................................................18 Grande Rue
 Christelle GODIN  .......................................02 51 00 11 06

KINÉSITHÉRAPEUTE ................................7 rue du Commerce
Nathalie TARDY ...........................................02 51 00 13 69

AUTRES SOINS AUX ENVIRONS
OSTÉOPATHES 

Claire DELHUMEAU / MERVENT ................02 44 37 51 60 
Carole ALÉTRU / ST LAURENT DE LA SALLE ..06 32 51 79 69

 KINÉSITHÉRAPEUTE ....4 Rue du Petit Logis à LA CAILLÈRE
Louis-Marie SAMPRÉ ..................................02 51 51 58 23

CAF : www.caf.fr .................................... 0 810 258 510 
Rés. S. Signoret Rue de la Lamproie 85200 FONTENAY LE COMTE

EPICERIE SOLIDAIRE .........48 rue de la Croix du Camp À FONTENAY

SECOURS POPULAIRE : 94 av. Pompidou ................ 02 51 69 11 54

SECOURS CATHOLIQUE : 8 rue de Genève .............. 02 51 69 21 13

RESTOS DU COEUR : 6 rue Joseph Duranteau ..........02 51 69  80 01

SPORTS & LOISIRS
L’HERMENAULT / SALLE OMNISPORT

BASKET Christine JASCOWIEK, présidente ................06 14 08 92 49 

ECOLE DE SPORTS ENFANTS / GYM VOLONTAIRE ADULTE 

 Annie BELAUD, animatrice ............................. 02 51 52 85 23
TENNIS David MALVAUD, président .............................06 85 10 95 55

PALET Franck GUILLEMET, président ........................06 77 13 67 93

JUDO JUDO CLUB SUD 85 ...........................................06 03 96 15 80

SAINT VALÉRIEN / SALLE POLYVALENTE
AEC / MODERN’JAZZ : Elodie BOIDÉ, présidente ..........06 30 52 02 06 

HARMONIA (musique et chant / Enfants et adultes)

 Pascal THÉRY ....................................................... 06 22 14 52 57
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Informations MUNICIPALES
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 MAIRIE 02 51 00 10 74

20 rue de la Mairie
st-martin-des-fontaines.mairie@orange.fr
Ouverture du secrétariat :
Du lundi au vendredi de 14h à 17h
la mardi de 14h à 19h
Fermé le mercredi et chaque dernier vendredi du mois
PERMANENCE DU MAIRE ............ sur rendez-vous

  ACTES D’ÉTAT CIVIL

Pour obtenir des copies et extraits d’actes d’état 
civil, adressez-vous à la mairie du lieu de naissance, 
de mariage ou de décès.

PACS EN MAIRIE

C’est désormais à la mairie de votre domicile qu’il est 
possible de conclure un Pacte Civil de Solidarité (PACS). 
Pièces à fournir :
1. Une déclaration conjointe de conclusion de PACS (cerfa 

n°15725-01)
2. Une convention passée entre les 2 partenaires, rédigée 

par eux-mêmes ou par un notaire (cerfa n°15726-01)
3. Extrait d’acte de naissance avec filiation (- de 3 mois)
4. Pièce d’identité valide
5. Attestation sur l’honneur (cerfa n°15725-01)
Après avoir apporté ces pièces en mairie pour l’étude 
de votre dossier, un rendez-vous vous sera donné pour 
l’enregistrement de votre PACS et sa signature avec 
l’Officier d’État civil.AUTORISATION DE SORTIE DU 
TERRITOIRE 
POUR LES MINEURS NON ACCOMPAGNÉS

Le mineur doit avoir, sur lui, 3 documents :
1. L’autorisation de sortie du territoire (AST)
2. Titre d’identité en cours de validité
3. Copie du titre d’identité en cours de validité du 

parent ayant l’autorité parentale et ayant signé l’AS

LISTES ÉLECTORALES POUR LES JEUNES DE 18 ANS
L'inscription se fait d’office s’ils ont été recensés pour la 
journée d’appel à la défense (JDC) à leurs 16 ans, sinon 
ils doivent se présenter à la Mairie au moment de leur 
majorité munis de leur Carte Nationale d’Identité valide et 
d’un justificatif de domicile.

BIENVENUE À 
SYLVIE COUMAILLEAU
Notre nouvel 
agent d'entretien

ÉLECTIONS PRÉSIDENTIELLES 
LES DIMANCHES 

10 & 24 AVRIL 2022

ÉLECTIONS LÉGISLATIVES  
LES DIMANCHES 

12 & 19 JUIN 2022

POUR POUVOIR VOTER, 
N’OUBLIEZ PAS DE VOUS INSCRIRE 

SUR LES LISTES ÉLECTORALES
au plus tard le VENDREDI 4 MARS 2022 dernier délai

INSCRIPTION SUR LES LISTES 
ÉLECTORALES

au plus tard le VENDREDI 6 MAI 2022 dernier délai

 À effectuer dans les 3 MOIS qui suivent votre 16e anniversaire. 
auprès de votre MAIRIE muni du LIVRET DE FAMILLE.
 IL EST OBLIGATOIRE POUR : 

 ¬ Effectuer  la journée de préparation à la Défense,
 ¬ S’inscrire aux examens et concours soumis à contrôle de 
l’autorité publique (BAC, BEP, Permis de conduire),

 ¬ S’inscrire sur les listes électorales.



BUDGET PRIMITIF 2021

RECETTESDÉPENSES

RECETTESDÉPENSES

FONCTIONNEMENT : 321 330 €

INVESTISSEMENT : 645 592 €

Charges générales

Charges de personnel

Charges de gestion

Virement investissement

Immobilisations 
en cours

Immobilisations incorporelles
Subventions d'équipement

Immobilisations 
corporelles

Reversement Impôts/Taxes

Dépenses imprévues : 1300 €
Dotation : 1500 €

Opération d'ordre

65 321 €

121 232 €

109 001 €

75 685 €

139 783 €

29 000 €
23 348 €

63 878 €

28 865 €

50 689 €

109 001 €

2480 €

182 904 €

429 188 €

4000 €
27 000 € 1000 €

121 232 €

217 979 €

2480 €

56 800 €
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Dotations

Autres produits de gestion

Ventes de produits

Excédent reporté

Impôts

Caution 
2500 €

Subventions d’investissement

Virement du fonctionnement

Opération d'ordre
Caution loyers 

Excédent de fonctionnement

Subventions



QUOI DE NEUF...

SUBVENTIONS AUX ASSOCIATIONS 2021

Amicale des donneurs de sang ..............................100 €
Club du 3e âge .................................................. 50 € 
ADMR L’Hermenault  .........................................176 €
ADMR Service de Soins + Arc en ciel L’Hermenault ......320 €
Société de chasse St Martin-des-Fontaines ...............150 €
UDAF La Roche-sur-Yon ....................................... 80 €
Anciens Combattants AFN ...................................150 €
Multi'Services Sud Vendée .................................... 50 €
Patrimoine Religieux de L’Hermenault ....................100 €
CAUE La Roche-sur-Yon ....................................... 40 €
ADAPEI La Roche-sur-Yon ..................................... 50 €
ADILE La Roche-sur-Yon ....................................... 50 €
Ligue contre le cancer .......................................100 €
L’Outil en main ................................................150 €
Gymnastique volontaire L’Hermenault ....................100 €

TAUX D’IMPOSITION 2021

FONCIER BATI ............................................... 12,52 %
+ TAUX DEPARTEMENT FONCIER BATI.................... 16,52 %
FONCIER NON BATI ......................................... 34,05 %

Le produit attendu est de .....................................? €
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Cet automne, la Commune a réalisé un chemin piétonnier le long 
de la route départementale 66 pour rejoindre la Grange Ardoux. 
Elle a aussi remis en état le trottoir allant du bourg vers les 
Vergnères. 
Ces travaux sont réalisés dans le cadre du plan Fontenay-Vendée 
Relance.

Coût .......................
Subventions ..............

 Chemin piétonnier 
               rejoignant la Grange Ardoux 

 Trottoir réaménagé  
               rejoignant Les Vergnères

Chemin piétonnier et trottoir

Graines de Bambins Mouzeuil-St Martin .................... 50 €
Ecole Jules Verne (APE) ......................................180 €
FCPB FOOT .....................................................100 €
SOS Femme Vendée ........................................... 50 €
Banque Alimentaire Vendée .................................. 16 €
Fondation du patrimoine ..................................... 55 €

TOTAL ....................................................... 2117 €
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...À ST MARTIN-DES-FONTAINES ?

Le 25 septembre 2021, 
a été inaugurée la salle  
Michel Ragon, du nom du 
célèbre écrivain décédé 
en 2020 et dont la famille 
paternelle est issue de 

Saint Martin-des-Fontaines.

Son épouse nous a fait la gentillesse de venir 
à cette occasion, apportant en cadeau des 
livres écrits par son mari… Merci Françoise ! 

Tu nous as dit à quel point Michel était 
attaché à ses racines vendéennes, lui qui, 
poussé par la pauvreté, a dû, très jeune, 
travailler et apprendre la vie aux côtés 
de personnes simples, travailleuses et 
silencieuses. 

Il a su se faire un nom au milieu des 
artistes, des architectes, des écrivains. 

Il redonne espoir à tous ceux qui ne sont 
pas nés dans un milieu favorisé. Il nous 
donne la preuve que la volonté, le courage 
et la détermination peuvent conduire à 
une carrière brillante et reconnue.

À QUOI SERT LA SALLE MICHEL RAGON ?

• Cette salle est ce qu'on appelle aujourd'hui "un tiers-
lieu" ouvert à tous. Elle est multifonction et évolutive : 
on peut se procurer ou échanger des livres, des jeux de 
société... Merci aux donateurs ! Mais on peut aussi s'y 
retrouver pour organiser d'autres activités... encore en 
réflexion à ce jour. N'hésitez pas à donner vos idées, vos 
besoins...

• D'ores et déjà, si vous aussi, habitant depuis longtemps 
Saint Martin-des-Fontaines, avez des souvenirs du village 
et  que vous aimeriez les évoquer dans le prochain 
bulletin municipal, n’hésitez pas à venir en parler lors 
des permanences à la salle Michel Ragon. Nous vous 
donnerons un coup de main pour la mise en forme… 

• Son extérieur sert aussi : devant cette salle, des trocs-
plantes ou graines ont eu lieu avec succès les 9 mai et 
10 octobre 2021. Nous vous attendons pour un autre 
échange le 8 MAI 2022. A bientôt

 Elle est ouverte LES MERCREDIS ET SAMEDIS

de 16h à 18h

La salle Michel Ragon inaugurée

‘‘

‘‘
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 Grâce à votre participation, nous sommes baptisés et nous nous 
nommons désormais 

"les MARFONTAINOIS(E)S"
 Nous avons également adopté un logo réalisé avec la participation 
de Léane, collègienne.

 N’hésitez pas à aller sur notre site 
internet communal pour y voir des 
photos et les dernières nouvelles de 
la commune (actualités) ainsi que 
l’agenda !
www.saint-martin-des-fontaines.fr

QUOI DE NEUF...

"ASSOCIATION 
PARTAGE MARFONTAINOISE"  

Une nouvelle association a vu le jour à Saint Martin des Fontaines. 
Elle a pour but de "partager" comme son nom l’indique. 

Déjà plusieurs nouvelles activités s'y passent :
•  Didier BACQUELIN du Bois Roux a ainsi commencé par partager son art 

du TAÏ CHI, art martial très relaxant, à la salle des fêtes le jeudi de 19h à 
20h30.

• Ann GILLAM propose des COURS D’ANGLAIS
•  Nous échangeons aussi des recettes
• Nous y faisons du tricot, de la couture…. 

ON A TOUS DES IDÉES À PARTAGER !

Faites-vous connaitre à la salle Michel Ragon entre 16h et 18h 
les mercredis et samedis 

 Claire CHARRIAU au 06 62 69 08 97

Pass sanitaire obligatoire
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...À ST MARTIN-DES-FONTAINES ?

INSCRIPTION auprès de 
L’ASSOCIATION PARTAGE MARFONTAINOISE 

 Claire Annonier 06 71 13 77 27 
 Claire Charriau au 06 62 69 08 97

SÉANCES DE TAI CHI  
Didier BACQUELIN propose des séances de Tai chi, 
un art martial qui à la fin du 19e siècle s'est répandu 
dans le monde comme une gymnastique douce 
qui agit sur le corps et sur l’esprit, et améliore les 
postures de la vie quotidienne. 

CES SÉANCES SONT OFFERTES et elles ont lieu à 
la salle polyvalente de St Martin les jeudis de 19h à 

20h30

Certificat médical et pass sanitaire obligatoires

L’actuelle mairie, construite dans les années 70, a souffert des 
sécheresses successives.
L’assurance n’ayant pas accepté que les dégâts soit classés  en 
"Catastrophe naturelle", la  rénovation de la mairie aurait été 
à la charge de la commune.
Compte-tenu du coût, il semble plus judicieux d’agrandir le 
bâtiment devant la salle polyvalente.
Pour ce qui est du devenir de la mairie actuelle des projets 
sont à l’étude.

Projet de construction d'une nouvelle Mairie 



QUOI DE NEUF...

CÉRÉMONIE DU 8 MAI

CÉRÉMONIE DU 5 DÉCEMBRE

Le 60e anniversaire de la guerre d'Algérie 
et des combats du Maroc et de la Tunisie 
a été célébré dimanche devant le monument 

aux morts à Saint Martin-des-Fontaines.
Le Maire, Philippe TRILLAUD et Michel 
DELHUMEAU (association des Anciens 
Combattants) ont prononcé un discours. 
Puis ont été cités les noms des soldats des 

communes voisines tombés en Algérie. 
Les associations mémorielles ainsi que les 
membres de la famille du maréchal des 
logis Pierre DURET, enfant de la commune 
tombé en Algérie à l’âge de 22 ans, ont 
ensuite déposé des gerbes devant le 

monument aux morts.

 TROCS-PLANTES DU 9 MAI

10

CÉRÉMONIE DU 11 NOVEMBRE
 TROCS-GRAINES DU 10 OCTOBRE



...À ST MARTIN-DES-FONTAINES ?

11

BROCANTE MENSUELLE

Tous les 2es dimanches du mois, 

une brocante est organisée 

aux abords de la COUSSOTTE

Venez nombreux pour chiner 

et dénicher l’objet insolite !

Contact : Mme CHARLES au 06 33 80 34 88

LE MOULIN DE GARREAU

Ce moulin hydraulique construit au XIe siècle sur la source de 

la Longèves, subira au cours des siècles, des transformations. 

Son mécanisme actuel date du XVIIe siècle. Il est équipé d'une 

roue à augets (petite auge), de trois paires de meules et des 

transmissions qui activaient une scierie. 

Propriété familiale depuis 6 générations, il a cessé son activité 

en 1960 pour repartir en 2005 en activité touristique. Visite 

possible sur rendez-vous.

Contacts : 

Mme et M. Auger : 06 73 00 79 13 - 06 82 93 56 59



TERRAINS COMMUNAUX à bâtir
VIABILISATION DE 2 TERRAINS impasse de La Grille

Lot N°1 (618 m²)  ........................ 10 000 €

Lot n°2 (1 642 m²) ....................... 15 000 €
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VENDU

INFOS municipales

PECHE AU PLAN D’EAU COMMUNAL
 9 Droit de pêche ........................................carte obligatoire
 9 Ouverture de la pêche ...........................de 7h à 20h
 9 Fermeture hebdomadaire ..................... le JEUDI
 9 En 2021, 148 cartes de pêche (enfants et adultes confondus) ont 

été vendus.

Achat des cartes de pêche en Mairie ou chez les respon-
sables : 

 9 ADAM Jérémy, 11 rue de la Grille ......06 29 51 59 55 / week-end
 9 HERVÉ Tony, 41 rue de la Fumeterie .06 48 60 55 37 / Semaine

PRIX DES CARTES 

Carte/année (12 jours maxi) ........................ 55 € 
Carte/journée (-12ans) ..................... 2 € la ligne
Carte/journée (+ 12 ans) ............5 € les 3 lignes

NOMBRE DE PRISES JOURNALIÈRES :
 9 30 gardons
 9 2 carnassiers à la maille : Brochets (60 cm) et Sandres (50 cm)
 9 6 truites maximum
 9 3 carpes (+ de 4 kg : 

remettre à l’eau 
impérativement)

 9 La chasse est 
INTERDITE aux 
abords et sur l’étang

 9 Les lieux de pêche 
doivent rester 
propres

OBLIGATIONS DIVERSES

 9 Interdiction d’appâter.
 9 Vous devez présenter votre carte chaque fois qu’un 
membre en titre (élu ou employé communal) vous 
le demande. Le contrôle peut évidemment induire 
la vérification de vos captures. Tout manquement 
au présent règlement vous expose aux sanctions du 
bureau.



INFOS municipales
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 LOCATION DE LA SALLE DES FÊTES

Commune  Hors Commune
Vin d’honneur 25 € 50 €
Banquet, 
fête de famille

sans vaisselle 60 € 120 €
avec vaisselle 70 € 140 €

2 jours sans vaisselle 100 € 170 €
avec vaisselle 120 € 200 €

Electricité 0.20 €/kwh

MODALITÉS DE RÈGLEMENT
 t 30 % de la redevance de base à la réservation
 t Chèque de caution de 100 € à la réservation (chèque restitué après la manifestation s’il n’y a pas eu de 
dégradation, de malpropreté ou de nuisances sonores)

 t Un formulaire (conseils et consignes) sera remis avec les documents "Convention de la mise à disposition" le 
jour de la réservation de la salle des fêtes.

DEMANDE DE LOCATION : Réservation en mairie au 02 51 00 10 74

ASSEMBLÉES GÉNÉRALES > GRATUITÉ pour les associations communales 
 > GRATUITÉ pour les associations en lien avec St Martin-des-Fontaines

 CIMETIÈRE;; 

CONCESSION ........ 50 ans
 t Simple ............ 150 €
 t Double ............ 300 €

 ESPACE CINÉRAIRE;;;

 t Case 50 ans ...................650 €

 t Cavurne 50 ans ...............300 €

 t Jardin du Souvenir : Dispersion 
des cendres ...............GRATUIT

 t Plaque (support de mémoire)  ..  
50 ans .......................... 50 €

 INFOS FUNÉRAIRES

En partenariat avec l’Oddas de 
Fontenay-le-Comte, un SERVICE 
DE TRANSPORT SOLIDAIRE EST 
PROPOSÉ AUX HABITANTS DE 

LA COMMUNE :

• ne disposant pas de moyen de locomotion
• ne pouvant momentanément ou durablement pas 

conduire
• pour des déplacements occasionnels, courses, 

rendez-vous médicaux ou personnels (sont exclus 
les trajets pris en charge par l’Assurance maladie).

Cotisation annuelle à l’ODDAS de Fontenay-le-
Comte : 4 €/an/personne.  

Tarifs : Le transport concerne des trajets de 0 à 25 km 
environ pour un coût de : 4€ jusqu’à 10 km + 0,40€/km 
supplémentaire

2 CHAUFFEURS SONT À VOTRE DISPOSITION
RENSEIGNEZ-VOUS auprès de votre mairie :

02 51 00 10 74

Transport
SOLIDAIRE

Nos Pensées vont Vers…
Janine FLAVIEN ...................décédée le 26 Septembre 2021 
Bernadette CLARY ............................décédée le 1er Octobre 
Maurice POUVREAU ..........................décédé le 18 Octobre 
Josiane CHRISTOPHE  .................. décédée le 1er Décembre 
Nom d’artiste Josyane LONZAC

Noël GILLAM ..................................décédé le 10 Décembre 

...qui ont vécu de nombreuses années 
à St Martin des Fontaines
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Les PROS à votre service

 Nelly GUYONNET
2 rue de la Coussotte 
02 51 51 80 63

  Alexandra HERRY
8 rue de la Grille 
02 51 52 84 42

S

06 82 27 91 85
Chemin de la Fontaine

menuiseriemanubarraud@orange.fr

GÎTE MOULIN DE GARREAU
DESCRIPTIF ET LOCATION SUR LE SITE 

INTERNET DE LOCATION ''CLÉ VACANCES''

 RESTAURANT LA COUSSOTTE

  Plats à emporter
Menus à thème : plats indiens, tourtes, 

fish & chips, menu de Noël... 
Cette année encore, 

Fraser COLBRON, le cuisinier, 
a préparé le repas 

de fêtes des plus de 70 ans !

OUVERT du mardi au dimanche midi
RÉSERVATIONS au 09 77 09 26 20
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Les PROS à votre service

S S

S

LES RUCHERS DES FONTAINES 
APICULTEUR À LA GAGEONNIÈRE

Samuel BODET 06 63 28 70 81

Il s'occupe de 450 ruches reparties entre la plaine, le 
bocage et le marais Vendéen. 

Grâce à la diversité des ressources florales et aux 
agriculteurs du secteur respectueux des bonnes 
pratiques agricoles, la production de miel et la santé des 
abeilles se portent bien. 

L'exploitation compte plusieurs ateliers : 
• Production de miel et d'essaims, 
• Service de pollinisation pour les agriculteurs (colza 

et tournesol semence, arboriculture, maraîchage), 
• Service de récupération d'essaims naturels 

Vous pouvez retrouver tous ses produits à la 
boutique de MELLI-OUEST, au lieu-dit la Poêle 

Sèche à St Laurent de la Salle.

Ventes ambulantes à St Martin

À L'Hermenault

  POISSONS ET CIE
Frédéric SOULARD vous propose des produits frais : 

poissons, crustacés, coquillages mais aussi fruits, 
légumes, crèmerie, charcuterie, épicerie...

Réservez votre commande au 06 82 27 92 95
ou sur frederic.soulard0076@orange.fr

  MOULES & HUÎTRES
De juin à septembre, Marion vous propose tous les 

jeudis : des moules et huîtres de la baie de l'Aiguillon
Réservez vos produits au 06 66 33 98 00

  A MA ZONE BURGER
Burgers à emporter

Place du Champ de foire, 
les mardis soirs, tous les 15 jours

06 74 89 17 97

NOS AGRICULTEURS

  Isabelle PROVINS : 06 78 28 23 70

EARL du CHAMP MOULIN à La GAGEONNIÈRE
Production et vente directe de viande Partenaise

Poules pondeuses de plein air / Céréales 

  Emmanuel & Clémentine BODET 
EARL L’ARC EN CIEL à LA GAGEONNIÈRE

Céréales

   Sarl PORCHER SERVICES
Basée au village de Garreau, cette entreprise est 
agréée pour l’application de produits phytosanitaires 
en prestation de services et spécialisée dans 
l’épandage d’éléments nutritifs pour végétaux en 

modulation par GPS.

Eric & Hugues : 06 11 41 27 02 - 06 13 63 74 86
sarlporcherservices@orange.fr

  Cyrille GROLLEAU au BOIS ROUX
Élevage de bovins race Limousine / Céréales
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PÔLE DE PROXIMITÉ

NOTRE PÔLE DE PROXIMITÉ 
est composée des communes 
suivantes :

• ST MARTIN-DES-FONTAINES

• ST LAURENT-DE-LA-SALLE

• ST CYR-DES-GÂTS

• SAINT VALÉRIEN

• L'HERMENAULT 

• MARSAIS-STE RADEGONDE

L'HERMENAULT

MARSAIS
STE RADEGONDE

ST CYR-DES-GÂTS

ST LAURENT 
DE LA SALLE

ST MARTIN
DES FONTAINES

ST VALÉRIEN
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POURQUOI, COMMENT ?

Phrase d'introduction officielle ?

Afin de mieux participer au bien-vivre ensemble et au développement harmonieux 
de notre territoire, le Pays de Fontenay-Vendée a été divisé en 5 pôles de proximité 
autour de la Ville de Fontenay-le-Comte.

Après avoir identifier les besoins de services de proximité, la mutualisation-
coopération entre communes pourra apporter la réponse aux besoins ciblés des 
habitants grâce à une réflexion collective à l'échelle de chaque pôle.

Les sujets abordés peuvent concerner : la mobilité douce, un projet culturel de 
territoire, des animations, mais aussi des solutions communes en matière de santé, 
sports...

Actuellement, les projets communs en cours portent sur :

1. la mutulaisation de notre agent technique avec la commune de ......

2.  

Qu'est-ce qu'un Pôle de Proximité ?
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45 108 €

142 250 €

6360 €

421 121 €

1000 €

Le Baptême .....  pour les enfants de moins de 3 ans, 
Inscription ........................................................ 3 mois avant 

L’Eveil à la foi (des dimanches) ........à partir de 4 ans 

Le Catéchisme ........................................... à partir du CE1

La Première Communion .............après 2 ans de Caté 

La Confirmation ..................................... se vit en 5e ou 4e

Le Mariage : Inscription .................... 6 mois à l’avance

Pour tout renseignement, s’adresser au :

PRESBYTÈRE ...........................................02 51 00 14 22
49, rue du Commerce à L’HERMENAULT

> Henri GAUTRON, prêtre ..................02 51 00 14 22

> Daniel BARRADEAU Diacre ...........02 51 28 70 01

> Nicole GAUTIER, animatrice .........02 51 00 14 22

hermenault@diocese85.org
paroisse.stmartinenplaine@wanadoo.fr

La Paroisse St Martin en Plaine

Les fleuristes de la Paroisse Saint Martin en Plaine
La Paroisse Saint Martin-en-Plaine compte 13 églises 
qu’il faut entretenir, nettoyer et fleurir pour que 
l’accueil se fasse au mieux et que le visiteur se sente 
attendu et trouve du plaisir à visiter une église.

C’est donc 25 personnes qui se mobilisent sur la 
paroisse pour fleurir nos églises. Cette équipe se 
réunit pour préparer le Carême et la fête de Pâques, 
pour préparer également la fête de la Paroisse qui a 
lieu en septembre et au moment de l’Avent avec la 
préparation de Noël.

Pour ce faire, quelques revues spécialisées dans la 
décoration liturgique sont à notre disposition, et 
surtout chacune d’entre nous apporte ses idées pour 
l’ensemble du groupe et aussi propose un échange 
d’arbustes ou autre fleurs pour ce fleurissement.

L’achat de fleurs devient l’exception, nos jardins 
et la nature nous donnent tout ce dont nous avons 
besoin... À l’automne dernier, des bouquets de 
feuillage ont décorés nos églises avec splendeur.

Il y a quelques années, une formation de 3 jours 
nous avait initiés à cet art floral liturgique ; et lors 
de notre dernière rencontre, plusieurs personnes 
ont demandé à refaire une formation pour nous 
aider à accorder nos compositions et nos bouquets 
avec la liturgie du moment.

  Pour le groupe des Fleuristes  

Roselyne PORCHER
 référente pour la Paroisse

Composition réalisée par le groupe qdes 
fleuristes et qui a servi  de décoration pour la 
fête de la Paroisse.
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 Etape d’une Pèlerine de la Paix
Le dimanche 29 août 2021, la mairie de St 
Martin-des-Fontaines a accueilli Anne WAREN, 
une Américaine qui marche sur les chemins de 
St Martin de Tours. 

Après la visite de notre église, la pèlerine a 
expliqué sa démarche, œuvrant pour la paix et 
le partage. 

St Martin symbolise l’idée de PARTAGE en 
ayant coupé son manteau en deux pour en  
donner une moitié à un mendiant.

Je suis ingénieur nucléaire de formation, et 
voilà qu’il y a 14 ans, j’ai décidé de prendre une 
année sabbatique. Il y a toutes ces années que 
ça dure. J’ai parcouru 55 pays, toujours à pied 
et j’ai fait plus de 73 000 km... Je parle de la 
PAIX… Au Liban, des soldats ont arrêté de tirer, 
ils ont crié : Laissez-la passer, c’est une pèlerine... 
et, s’écartant, ils me laissent aller... JE N’AI PAS 
PEUR.»

Merci Ann de nous avoir fait partager ton 
témoignage de FOI EN L’HUMAIN...

Bonne route sur le chemin de la PAIX !

Ann Warren devant la tatue de Srt Martin

Suivez les prérégrinations d'Ann sur :

images.app.goo.gl/TXk57Qu8aJs2Ei7g8

Le sapin, fourni par la 
municipalité et mis en place par 
l’employé communal à la porte 
de l’église, est décoré chaque 

année par les enfants du village
un après-midi précédant 

les fêtes, de même que les 
décorations de la crèche. 

‘‘
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5 COMMUNES POUR 300 LICENCIÉS !
Depuis de nombreuses années, la volonté du club est 
de se structurer afin de proposer un cadre sérieux 
et agréable pour tous ses pratiquants afin qu'ils 
puissent s'épanouir dans la pratique du football.
Dans cette démarche, le club possède des 
infrastructures sur 5 communes, ce qui permet l'accueil 
de tous les entraînements et des compétitions sur les 
communes de L’HERMENAULT, POUILLÉ, SÉRIGNÉ, 
ST CYR-DES-GÂTS ET ST LAURENT-DE-LA-SALLE.

CONTACTS 

Président : Jérémy BIRÉ
jeremy.bire@gmail.com

www.fcpb.footeo.com

AGENDA 2022

• Samedi 19 février ...... Repas à L’Hermenault (sous réserve)

• Avril  ............................................................Repas à emporter

• 16 et 17 avril .................................. Tournoi U11, U13 et U15

• Juin  ............................................................................... Férias

• Début juin ..............................................Assemblée générale



Grâce à l'investissement des acteurs locaux, comme les 
mairies, mais également des bénévoles du club, le FCPB 
ne cesse de grandir et propose différents événements 
durant l'année : Arbre de Noël, tournoi jeunes, repas... 
Cette saison encore, le football s’adapte aux consignes 
sanitaires en vigueur...

RENCONTRES À CHALIGNY
Les consignes sanitaires en vigueur nous 
ont permis de participer une nouvelle fois 
aux "RENCONTRES DU PATRIMOINE ET DE 
LA CRÉATION", au domaine de Chaligny, fin 
septembre. Les enfants y ont montré leur 
savoir-faire via les 6 ateliers délocalisés.

UNE DIZAINE DE MÉTIERS REPRÉSENTÉS
Taille de pierre / Mosaïque / Menuiserie 
/ Métallerie / Électricité / Couvrerture-
zinguerie / Peinture / Dessin / Moulage 
en plâtre / Sculpture sur bois / Couture et 
Broderie / Dentelle aux fuseaux / Électronique  
/ Marqueterie (nouveau).
L’association remercie les municipalités pour 
l’aide apportée via l’attribution de subventions 
annuelles et la mise à disposition des locaux à 
L'Hermenault.

Venez nous rendre visite, 
pendant les initiations qui se déroulent  

à L’HERMENAULT, RUE DE L’ABBAYE
le SAMEDI de 9h30 à 11h30 

(hors vacances scolaires) 
Les Gens de Métier et les enfants seront 

très heureux de vous accueillir.

TOUJOURS BESOIN DE BÉNÉVOLES !
L'association recherche toujours des GENS 
DE MÉTIERS MANUELS, passionné(e)s par 

la transmission du savoir-faire 
MERCI DE NOUS CONTACTER AU :

02 51 00 19 05 - 02 51 87 70 67

CONTACT

Président 
C. GUILLOTEAU 
02 51 00 19 05

L’OUTIL EN MAIN : POUR ÉCHANGER ET TRANSMETTRE AUX JEUNES 
(GARÇONS ET FILLES) DE 9 À 14 ANS LES MÉTIERS MANUELS ET DU PATRIMOINE
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L’Association du Patrimoine Religieux du Pays de L’Hermenault 
vous présente ses meilleurs vœux pour 2022.

Nous souhaitons que cette année, malgré la contrainte du port du masque et le respect 
des distances sanitaires, soit riche de rencontres, d’échanges et d’amitié. 
La réforme de nos paroisses va certainement entraîner des changements 
dans nos habitudes de vie. Alors ne laissons pas nos liens se distendre et 

redoublons de vigilance et d’attention à l’égard des autres.
En ces temps de troubles et de tensions de part le monde, nous vous souhaitons la lumière 
qui vient de la tendresse donnée et reçue : elle fait reculer les frontières de toutes les nuits !  

Prenez soin de vous et des autres.

CONCERNANT L’ASSOCIATION, EN 2021 NOUS AVONS REPRIS DOUCEMENT...

Nous avons du réduire nos activités pour vous offrir une unique randonnée et le résultat 
tant attendu du concours photo.

 LA RANDONNÉE : Malgré des conditions sanitaires incertaines, un peu plus de 
30 personnes se sont retrouvées sur le parking de la Réserve biologique de Nalliers-Mouzeuil 
pour une randonnée sur le thème "Sur les pas des huttiers, un héritage à transmettre". 
Après l’accueil par les responsables de la Réserve, nous sommes partis pour une randonnée 
commentée par Jean-Guy BLUTEAU (guide). 
Après le repas ‘‘tiré du sac’’, une table ronde animée par Henri, le curé de la paroisse, sur 
le thème "Qu'est devenu le jardin d’Éden ?" a permis des échanges riches et passionnés. 
Un pot de l’amitié a clôturé cette belle journée.

 CONCOURS PHOTO : le 19 novembre dernier, dans la salle de SAINT-MARTIN-DES-
FONTAINES, s’est magnifiquement déroulée la soirée qui présentait les photos et les 
résultats du concours dont le thème était "Arachnides et  insectes". Félicitations aux 3 
lauréats et un immense merci à tous les participants pour leurs incroyables talents !

Nous remercions vivement le Conseil Départemental, la Paroisse de Saint Martin-en-Plaine, 
les communes qui nous apportent leur soutien tant financier que moral, ainsi que toutes 
les personnes qui de près ou de loin, nous aident. Enfin, merci à vous tous, sans qui nous 
ne pourrions exister. 
Nous vous retrouverons dans un prochain bulletin pour vous parler de nos projets.

Retrouvez l’association, les activités et photos sur le site :
Paroisse Saint Martin En Plaine | Hermenault (paroisse-hermenault.org)

CONTACT

Présidente, Dominique GUENET

06 80 15 79 79

APRPH
ASSOCIATION DU PATRIMOINE RELIGIEUX DU PAYS DE L’HERMENAULT

‘‘

‘‘
La randonnée

Les 3 lauréats du concours photos

Michel Pette

Célia

Joël 
Belaud 
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LES NUMÉROS D’URGENCE À CONNAÎTRE 

EN CAS D’URGENCE VITALE COMPOSEZ LE : 15

Vous trouverez un DAE 
(Défibrillateur Automatisé 
Externe) à l’extérieur de la 
Mairie, près de l’entrée, un 
endroit facile d’accès. 
En cas de nécessité, tout le 
monde peut être amené à utiliser 
ce matériel spécifique. 
APPELEZ LES SECOURS et suivez 
simplement les directives 
données par l’appareil...

a

DON DU SANG 2022

Collecte Salle des OPS
(Oeuvres Post-Scolaires)
102 rue de la République
à FONTENAY LE COMTE
02 51 44 62 34  
mon-rdv-dondesang.efs.sante.fr

COLLECTE de 15h à 19h

FÉVRIER ...........Mercredi 16  / Mardi 22

AVRIL .................Mercredi 20 / Mardi 26

JUIN ................... Vendredi 24 / Mardi 28

AOUT  ..................................... Mercredi 24

SEPTEMBRE ............................Vendredi 2

OCTOBRE ....... Vendredi 28  / Lundi 31

DECEMBRE  ..................................Jeudi 29

Vous n’avez pas de médecin

traitant ?

Le Centre Hospitalier  de  Fontenay-le-Comte a développé le  dispositif  SASPAS vous

permettant de consulter un Médecin Généraliste en formation et supervisé au sein des

locaux des Urgences.

Le dispositif  est  accessible  à  toute  personne n’ayant  pas de médecin  traitant  ou  des

difficultés dans l’accès aux soins.(1)

Les consultations ont lieu avec ou sans rendez-vous :

Du Lundi au Vendredi de 8h30 à 18h 

et le Samedi de 8h30 à 12h

Vous pouvez prendre rendez-vous auprès du secrétariat des Urgences au : 02.51.53.30.41

 → Du lundi au jeudi de 8h30 à 17h et le vendredi de 8h30 à 16h

En dehors de ces horaires, vous pouvez joindre le service au 02.51.53.30.43

Vous avez une demande de soins

urgente et votre médecin n’est pas

disponible ?

Le  Centre  Hospitalier  en  association  avec  la  CPTS  Sud-Vendée(2) a  développé  le

dispositif « Circuit Court » vous permettant de consulter un Médecin Généraliste au sein

des locaux des Urgences. 

Ce dispositif est accessible aux personnes ayant une demande de soins urgente et ne

pouvant pas consulter de médecin généraliste.

Les consultations ont lieu sans rendez-vous, directement au service des Urgences du

Centre Hospitalier :

Du Lundi au Vendredi de 8h30 à 18h 

et le Samedi de 8h30 à 12h

Vous serez orienté par une Infirmière d’Accueil et d’Orientation selon votre motif de venue.

(1) Un interne SASPAS n’a pas vocation à devenir votre médecin traitant.

(2) Association regroupant des médecins libéraux, médecins hospitaliers et professionnels du paramédical.

                                                    
Communauté Professionnelle 

Territoriale de Santé (CPTS) Sud-

Vendée

17 rue du Dr Fleurance

Clinique Sud Vendée

85200 Fontenay-le-Comte

coordination@cpts-sudvendee.fr

Centre Hospitalier

11 rue du Docteur René Laforge

85200 Fontenay-le-Comte

Secrétariat : 02.51.53.30.41

Vous n’avez pas de médecin

traitant ?

Le Centre Hospitalier  de  Fontenay-le-Comte a développé le  dispositif  SASPAS vous

permettant de consulter un Médecin Généraliste en formation et supervisé au sein des

locaux des Urgences.

Le dispositif  est  accessible  à  toute  personne n’ayant  pas de médecin  traitant  ou  des

difficultés dans l’accès aux soins.(
1)

Les consultations ont lieu avec ou sans rendez-vous :

Du Lundi au Vendredi de 8h30 à 18h 

et le Samedi de 8h30 à 12h

Vous pouvez prendre rendez-vous auprès du secrétariat des Urgences au : 02.51.53.30.41

 → Du lundi au jeudi de 8h30 à 17h et le vendredi de 8h30 à 16h

En dehors de ces horaires, vous pouvez joindre le service au 02.51.53.30.43

Vous avez une demande de soins

urgente et votre médecin n’est pas

disponible ?

Le  Centre  Hospitalier  en  association  avec  la  CPTS  Sud-Vendée
(2)  a  développé  le

dispositif « Circuit Court » vous permettant de consulter un Médecin Généraliste au sein

des locaux des Urgences. 

Ce dispositif est accessible aux personnes ayant une demande de soins urgente et ne

pouvant pas consulter de médecin généraliste.

Les consultations ont lieu sans rendez-vous, directement au service des Urgences du

Centre Hospitalier :

Du Lundi au Vendredi de 8h30 à 18h 

et le Samedi de 8h30 à 12h

Vous serez orienté par une Infirmière d’Accueil et d’Orientation selon votre motif de venue.

(1)  Un interne SASPAS n’a pas vocation à devenir votre médecin traitant.

(2)  Association regroupant des médecins libéraux, médecins hospitaliers et professionnels du paramédical.

              
              

              
          Communauté Professionnelle 

Territoriale de Santé (CPTS) Sud-

Vendée

17 rue du Dr Fleurance

Clinique Sud Vendée

85200 Fontenay-le-Comte

coordination@cpts-sudvendee.fr

Centre Hospitalier

11 rue du Docteur René Laforge

85200 Fontenay-le-Comte

Secrétariat : 02.51.53.30.41

Vous n’avez pas de médecin

traitant ?

Le Centre Hospitalier  de  Fontenay-le-Comte a développé le  dispositif  SASPAS vous

permettant de consulter un Médecin Généraliste en formation et supervisé au sein des

locaux des Urgences.

Le dispositif  est  accessible  à  toute  personne n’ayant  pas de médecin  traitant  ou  des

difficultés dans l’accès aux soins.(1)

Les consultations ont lieu avec ou sans rendez-vous :

Du Lundi au Vendredi de 8h30 à 18h 

et le Samedi de 8h30 à 12h

Vous pouvez prendre rendez-vous auprès du secrétariat des Urgences au : 02.51.53.30.41

 → Du lundi au jeudi de 8h30 à 17h et le vendredi de 8h30 à 16h

En dehors de ces horaires, vous pouvez joindre le service au 02.51.53.30.43

Vous avez une demande de soins

urgente et votre médecin n’est pas

disponible ?

Le  Centre  Hospitalier  en  association  avec  la  CPTS  Sud-Vendée(2) a  développé  le

dispositif « Circuit Court » vous permettant de consulter un Médecin Généraliste au sein

des locaux des Urgences. 

Ce dispositif est accessible aux personnes ayant une demande de soins urgente et ne

pouvant pas consulter de médecin généraliste.

Les consultations ont lieu sans rendez-vous, directement au service des Urgences du

Centre Hospitalier :

Du Lundi au Vendredi de 8h30 à 18h 

et le Samedi de 8h30 à 12h

Vous serez orienté par une Infirmière d’Accueil et d’Orientation selon votre motif de venue.

(1) Un interne SASPAS n’a pas vocation à devenir votre médecin traitant.

(2) Association regroupant des médecins libéraux, médecins hospitaliers et professionnels du paramédical.

                                                    
Communauté Professionnelle 

Territoriale de Santé (CPTS) Sud-

Vendée

17 rue du Dr Fleurance

Clinique Sud Vendée

85200 Fontenay-le-Comte

coordination@cpts-sudvendee.fr

Centre Hospitalier

11 rue du Docteur René Laforge

85200 Fontenay-le-Comte

Secrétariat : 02.51.53.30.41
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UNE SAINTE BARBE 2021 PARTICULIÈRE

Notre Sainte Barbe a subi les conditions sanitaires 
qui ne nous ont pas permis de célébrer notre Sainte 
Patronne comme d’habitude : pas de vin d’honneur ni 
repas dansant.

 � Malgré tout, nous nous sommes retrouvés à la 
salle des fêtes de Petosse, pour mettre à l’honneur 
nos médaillés et, avec un an de retard, le Sergent-
Chef Dominique LE BARZIC a pu recevoir la médaille 
d’Or pour 30 ans de service et la Sergente-Cheffe 
Alexandra HERRY la médaille de Bronze pour 10 ans 
de service.

 � Les désormais Sergente-Cheffe Clémence GUERIN 
et Caporale Jane CAMUS ont été promues au grade 
supérieur  ; les Sapeurs Loïc ARNAUD, Alexis AVRIL 
et Manuel COUMAILLEAU ont reçu la distinction de 
1re Classe et leurs "Fourragères" qui marque la fin de 
leurs formations initiales.

RECRUTEMENT = PÉRENNITÉ DU CENTRE
 � La pérennité du 

Centre de Secours 
passe par les femmes 
et les hommes qui le 
composent et une 
fois de plus, je lance 
un appel à toutes 
celles et ceux qui 
souhaiteraient nous 
rejoindre ou qui 
n’osent pas franchir 
le pas : la porte du 
Centre de secours 
est grande ouverte !

 � En 2021, nous avons 
enregistré 5  départs 
et 7  recrues. Ce 
renfort de deux 
personnes nous permet de maintenir nos 4 équipes 
de garde (une semaine/mois/sapeur), ce qui facilite 
l'équilibre entre vies familiales, professionnelles et 
notre activité de sapeurs-pompiers. Mais en journée, 
c’est plus compliqué du fait que nos Sapeurs-
Pompiers ne travaillent pas forcément sur notre 
secteur d’appel. Sur l’année 2021, 3 départs ont 
dû être assurés par les Centres voisins en journée, 
contre 9 l’année dernière. 

BILAN DES INTERVENTIONS EN  2021
Nous avons effectué entre décembre 2020 et novembre 
2021, 193 interventions (contre 142 en 2020), soit une 
augmentation d’environ 36%  :
 � 139 secours à personnes
 � 27 AVP (Accident sur la Voie Publique)
 � 18 incendies et 9 opérations diverses

Interventions réparties sur nos 7 communes de 
premier appel : Petosse (21), L’Hermenault (58), Pouillé 
(25), St Valérien (18), St Cyr-des-Gâts (13), Marsais-Ste 
Radegonde (21), St Martin-des-Fontaines (0) et 38 sur 
des communes voisines.

Ces 193 interventions =  1130 h d’interventions 
	 70 100 h	de	disponibilité
 Gardes 24/24h et 7/7j

Afin de rester performant, environ 2000 h de 
formations pour nos sapeurs du centre de secours ont 
été effectuées en 2021.Pour tout cet investissement, je 
souhaite remercier l’ensemble des sapeurs-pompiers 

du Centre de secours de 
l’Hermenault/Pouillé.

Tous ce temps passé au 
Centre de secours crée 
des liens et je pourrais 
même dire que nous 
formons une famille 
qui, il y a quelques 
semaines, à perdu l’un 
des siens. Je ne pouvais 
pas ne pas revenir sur la 
disparition du Caporal-
Chef Luc MANSEAU 
qui nous a quittés le 
18 novembre dernier. 
Luc était un membre 
incontournable de 
notre famille… Il va 

nous manquer, mais de là où il est, je sais qu’il veille sur 
le Centre de secours.

Je vous souhaite, au nom de tous les Sapeurs-Pompiers 
de L’Hermenault/Pouillé une très bonne année 2022.

Lieutenant Franck CHAUVEAU
Chef de Centre : 06 16 72 08 94



RPI LE SACRÉ-COEUR À ST-CYR 
ET NOTRE-DAME À L’HERMENAULT

(Regroupement Pédagogique Intercommunal)

110 élèves cette année scolaire répartis dans 5 classes :

ST CYR
• TPS-PS-MS-GS ............................................Véronique DOUET
• CE2-CM1 ...................Pauline CHAPELET / Elodie BONNEAU

L’HERMENAULT
• TPS-PS-GS-CP  .......................................Déborah GUYONNET 
• CP-CE1  ...................Frédérique DURET / Anabelle GAUTIER
• CM2 ....................... Charlène RABILLER / Pauline VIOLLEAU

 x Nous accueillons les élèves dès 2 ans 1/2, le matin, tout 
au long de l’année scolaire.

LES ACTIVITÉS DE L'ÉCOLE

• Célébrations des Fêtes Chrétiennes (Noël et Pâques), éveil 
à la Foi et culture chrétienne

• Diverses sorties culturelles et pédagogiques tout au long 
de l’année scolaire 

• La Fête du RPI : rencontre sportive mêlant les deux sites
• Des activités sportives avec les clubs locaux et les autres 

écoles catholiques du secteur.

LES PROJETS DE CETTE ANNÉE SCOLAIRE

 x Les projets sont communs aux deux écoles du RPI.

"Il était une fois..."  : partons aux pays des contes !
• Nous travaillons les contes traditionnels en littérature et 

en arts visuels. Nous lisons, écrivons et créons autour des 
contes.

• Les élèves du site de L’Hermenault ont présenté des pièces 
de théâtre sur ce thème au mois de novembre. Ceux de St-
Cyr présenteront leur spectacle en avril.

• Nous partirons au Puy du Fou après les vacances de 
Pâques pour poursuivre ce beau projet autour de l’Histoire 
et des histoires.

 x En parallèle, des actions sont menées :
• Les petits ont une nouvelle fois nettoyé la nature, et chaque 

année il y a du boulot !
• Les plus grands vont planter des arbres avec le soutien de 

la Chambre d’Agriculture de la Vendée.
• Toutes les classes vont mener une opération "Bol de riz" 

pour soutenir Mécénat Chirurgie Cardiaque.
• Les rénovations des écoles arrivent à leur fin avec 

l’installation des élèves du site de L’Hermenault dans 
des locaux flambants neufs. Il ne nous reste plus qu’à 
aménager les nouvelles cours de récréation.

Pauline CHAPELET
Chef d'établissement du RPI

ÉCOLE PRIVÉE DU SACRÉ-COEUR
02 51 87 77 66

7 rue de la Huguenoterie 85410 ST CYR DES GÂTS
ec.stcyrdesgats.sacrecoeur@ddec85.org

ECOLE PRIVÉE NOTRE-DAME
02 51 00 16 37

18 impasse Notre Dame 85570 L’HERMENAULT
ec.lhermenault.notredame@ddec85.org

lhermenault-stcyrdesgats-rpi.fr

L'OGEC (Organisme de Gestion) 
Présidents :

 � Jennifer MONNIER pour le site de ST CYR DES GÂTS � Philippe AUMAND pour le site de L’HERMENAULT
L’OGEC de St Cyr a fait une distribution de pizzas afin de récolter de l’argent pour subvenir aux dépenses courantes de l’école (prêt immobilier, factures électricité, petits entretiens...). Tout ceci est possible grâce à la participation de tous, et des bénévoles qui mettent en place différentes manifestations au cours de l’année.Le 29 janvier 2022, aura lieu l’opération "Repas à emporter" et courant printemps, les gâteaux Bijou seront de retour. Après un joli succès pour la BENNE A PAPIERS (4,220 T de papiers récoltés = bénéfice de 460 €), l'OGEC de St-Cyr a décidé de renouveler cette opération en MARS 2022.Merci à tous ceux qui contribuent à faire vivre notre école !

L'APEL (Association des parents de l’école libre)
Présidente : Nadège HULIN

apelrpilhermenaultstcyrdesgats@hotmail.com   
Une dizaine de parents organisent chaque année 3 grosses manifestations : la collecte de vêtements en septembre, en novembre-décembre, l’opération Noël (vente de chocolats, pains d’épices, sapins et NOUVEAU cette année ! Un marché de Noël le 18 décembre sur le parking du Panier de Camille ! En mars, un week-end "structures gonflables" à la salle du Jarry à L'Hermenault les 5-6 mars. L’APEL clôturera l’année scolaire avec une fête de fin d’année : un petit spectacle joué par les élèves, des jeux pour les plus jeunes et un bon repas pour les plus grands. 

L’APEL a besoin de vous tous pour continuer à aider l’école du RPI dans l’achat de livres, de matériels, de sorties pédagogiques. 
L’APEL, c’est surtout un soutien aux familles : elle travaille en collaboration avec la directrice sur un projet de conférence sur le harcèlement et le cyber-harcèlement ou comment gérer l’intimidation à l’école. Tout cela ne serait pas possible si les familles ne répondaient pas présentes à nos manifestations.

LES ÉCOLES du secteur
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ÉCOLE JULES VERNE 
30 rue Chantal Dormegnies 

85570 L’HERMENAULT 
Tél. 02 51 52 92 15 

Mail : ce.0851632m@ac-nantes.fr
Directrice : Fabienne MICAUD-RICHARD
Classe : lundi, mardi, jeudi et vendredi

8h45 - 12h / 13H30 - 16H15
Pour les inscriptions, manifestez-vous rapidement 
nous vous présenterons l’accueil en maternelle. 

Nous accueillons des élèves tout au long de 
l’année scolaire

LE MOT DU SIVOM JULES VERNE

Le Syndicat lntercommunal à VOcations Multiples (SIVOM), 
regroupe 4 communes : L'Hermenault, Marsais-Sainte-
Radegonde, Saint-Cyr-des-Gâts et Saint-Martin-des-Fontaines.
Son président est assisté de 4 vice-présidents représentant 
chacune des communes constituant le Bureau et de 7 
délégués, soit 12 membres, composant le Comité Syndical, 
seul à pouvoir déterminer les orientations du SIVOM et 
prendre les décisions adéquates.

LE SIVOM GÈRE AUSSI LES SERVICES SUIVANTS :

1. LE TRANSPORT SCOLAIRE en partenariat avec la Région 
des Pays de la Loire. Le transport scolaire est un service 
(entièrement gratuit) pris en charge et nous espérons qu’il 
le restera, sans pouvoir être certains de cette pérennité. 
Les familles concernées payent directement la Région 
des Pays de la Loire (sur le site d'inscription Aleop) et 
sont ensuite intégralement remboursées, sur demande, 
par le SIVOM.

2. LA GARDERIE est assurée par le personnel du SIVOM 
dans les conditions précisées lors des inscriptions. Ce 
service est assuré sur 2 sites : L’Hermenault et Saint-Cyr-
des-Gâts. Chaque demi-heure entamée est due.

3. La restauration : les repas sont préparés à l’EHPAD de 
L’Hermenault et leur livraison est assurée par le personnel 
et le véhicule du SIVOM, sur les 2 sites de restauration 
scolaire St Cyr des Gâts et L'Hermenault.

RENSEIGNEMENTS
secrétariat de la MAIRIE de L’HERMENAULT 

13 rue de la Gazellerie - 02 51 00 13 18
sivompejv@gmail.com

BIENVENUE À L’ÉCOLE JULES VERNE ! 

 ` 2021, 10 ANS DÉJÀ ! 
Il y a 10 ans l’école Jules Verne sortait de terre et les premiers élèves de PS au 
CP découvraient ce nouveau site. 10 ans plus tard, chacun a pris ses marques 
et il faut désormais pousser les murs : l’implantation de la cinquième classe est 
désormais actée. Quelques travaux électriques et de plomberie à terminer et les 
CP-CE1 prendront complètement leurs aises dans la salle de motricité. Les études 
sont en cours pour transformer le préau extérieur en salle de motricité et en créant 
un nouveau préau..

 ` Rentrée 2021, une équipe stable qui reste à l’écoute de chaque élève dans 
ses réussites et ses difficultés :

CLASSES PS-MS GS-CP CE1 CP-CE2 CM1-CM2
EFFECTIFS 22 23 19 20 25

ENSEIGNANTS
Patrick 
GHALI

Murielle 
PARPAILLON

Katlyne 
CHARBONNEAU  

Valérie 
POTHIER

Fabienne 
MICAUD-
Et Olivier 
RATOUIT 
(le jeudi)

AIDE-
MATERNELLES

Marie-
Danielle 
BILLAUD 
(ATSEM) 

Nadia COUÉ  
(ATSEM)

AUTRES 
PERSONNELS

Virginie GARNIER, Anne RAGGI et Isabelle MARCINOWSKI, Auxiliaires de 
Vie Scolaire, accompagnent 4 élèves sur l’école pour leur permettre de 
vivre au mieux leur scolarité. 
Plusieurs stagiaires rejoignent l'école pour découvrir le rôle de l'aide-
maternelle ou encore le métier de professeur des écoles.

PROJET D’ÉCOLE 2018-2022 : 
UNE NOUVELLE DYNAMIQUE POUR L’ÉCOLE

Il faut toujours composer avec la crise sanitaire ! Les projets ont été mis en 
suspens pour la 2e année consécutive : trop d’incertitudes pour organiser des 
sorties. 
Si les enfants n’ont pas pu aller vers les lieux culturels, c’est la culture qui est 
venue à eux par le biais des opérations Ecole et cinéma et Cinéjeunes par 
exemple. Par une belle parenthèse au moment de Noël et en fin d’année : un 
conteur Christophe Noulet est venu émerveiller les élèves autour de contes mis 
en musique, autour de la découverte des instruments à cordes « une jolie histoire 
de guitare ». Enfin, dans les derniers jours de l’année scolaire, le château de 
l’Hermenault a gentiment ouvert ses portes aux élèves : quel site magnifique 
pour organiser une chasse aux indices et découvrir ce site si proche et méconnu 
pour la plupart. Merci encore aux propriétaires !
Dans les classes, les enseignants n’ont pas manqué d’idées pour proposer 
des activités qui ont marqué cette année scolaire, pour préparer un moment 
d’échanges entre les classes en fin d’année : un joli spectacle en comité 
restreint mais qu’il était bon de voir les élèves fiers de présenter aux copains 
une jolie prestation !
Depuis la rentrée, les élèves de CM ont pu reprendre les activités piscine dans 
des conditions particulières au bassin de Fontenay le Comte. Pour les autres 
classes, nous espérons que les élèves puissent aussi commencer à préparer 
le « Savoir nager ». Les activités autour de l’image vont reprendre avec « Ecole 
et cinéma » et « Cinéjeunes ». La liaison CM2-6e  en lien avec le collège Viète 
prendra une nouvelle dimension avec une sensibilisation autour de l’identité 
numérique et les réseaux sociaux. 
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Infos À SAVOIR !
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La nouvelle MDSF s’est installée rue de 
l’Ouillette à Fontenay-le-Comte. Elle s’adresse 
aux habitants de l’agglomération de Fontenay-
le-Comte et du Sud-Vendée.
Educateurs, puéricultrices, assistants sociaux, 
psychologues, médecins, sages-femmes, 
conseillers d’insertion, référents autonomie…y 
interviennent et plusieurs services y sont 
proposés qui s’adressent à tous et à tout âge de 
la vie : 
• le Pôle insertion 
• la Protection Maternelle Infantile (PMI)
• l’Aide Sociale à l’enfance (ASE)...

ACCUEIL À FONTENAY-LE-COMTE 
   9 rue de l’Ouillette ................02 51 53 67 00

www.vendee-senior.fr

QU'EST CE QU'UN ESPACE FRANCE SERVICES ? 

FRANCE SERVICES, c’est la possibilité, sur un même lieu, 
d’effectuer DES DÉMARCHES RELEVANT DE PLUSIEURS 
ADMINISTRATIONS OU ORGANISMES PUBLICS. Ces espaces 
permettent  aux usagers d’accéder à une large palette d’offres 
de services de la vie quotidienne : aides et prestations sociales, 
emploi, insertion, retraite, énergie, prévention santé, accès aux 
droits… 

SERVICES GRATUITS :
• Remboursements de soins, Indemnités journalières, 

Prévention Santé, Retraite,
• Prestations familiales
• Démarches : Pôle emploi, administration fiscale, Préfecture...

 UN ACCOMPAGNEMENT 
GRATUIT SUR LE NUMÉRIQUE !

ACCUEIL À FONTENAY-LE-COMTE 
Espace Jean-Jaurès 
32 rue du Gaingalet

02 51 36 61 97

• Lundi et Jeudi de 9h30 à 12h30 
et de 13h30 à 16h30

• Mardi, Mercredi et Vendredi 
de 9h30 à 12h30

(MDSF) MAISON DÉPARTEMENTALE 
DES SOLIDARITÉS ET DE LA FAMILLE 

DU SUD VENDÉE

LE 
CONCILIATEUR 

DE JUSTICE
Le conciliateur de 
justice est un auxiliaire 
de justice dont le rôle 
consiste à trouver 
des solutions pour 
résoudre un conflit 
entre deux personnes. 
Le conciliateur 
est compétent 
dans de nombreux 
domaines : problèmes 
de voisinage, litige avec 
un artisan, conflits 
entre propriétaires et 
locataires, etc. 

En revanche, il est incompétent pour tous les litiges 
concernant la famille (divorce, garde des enfants, pension 
alimentaire, etc.), le droit du travail ou l'administration 
(dans ce dernier cas, c'est le Défenseur des Droits qui est 
compétent).
Contact : Martine GODREAU  ..................07 84 97 88 24 
Permanence à L’Hermenault  ..... 3e jeudi de chaque mois

ESPACE FRANCE SERVICES 
À FONTENAY-LE-COMTE
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Pour un quotidien plus serein, PRO ou PERSO, 
le Groupe MSSV est la réponse à vos besoins de PERSONNEL

Nous recherchons activement 
des BÉNÉVOLES : 

VENEZ NOUS RENCONTRER !

Accueil téléphonique :
02 52 61 45 68

du lundi au vendredi 
8h30 à 12h30 / 14h à 17h

Accueil physique : 

25 rue Kléber à FONTENAY LE COMTE 
du lundi au vendredi 

8h30 à 12h30
mail : fontenayvsa@admr85.org

En dehors de ces horaires pour toutes 
urgences merci de contacter le 

02 51 44 11 55

L’ASSOCIATION ADMR DE L'HERMENAULT intervient sur 
votre commune et propose des services à domicile pour 
les personnes âgées, les personnes en situation 
de handicap ainsi que les familles : entretien du 
logement, aide à la personne, téléassistance, 
livraison de repas, garde d’enfants à domicile...
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Elle est encore récente l’époque où la quasi-totalité des exploitations agricoles de la commune 
produisaient du TABAC ! ...J'ai encore en tête le souvenir des Fêtes du Tabac...

Les prémices de cette culture remontent aux années de guerre, temps de rationnement 
pour les fumeurs qui, pour satisfaire leur passion, cultivaient et confectionnaient de façon 
empirique, la fameuse "HERBE À NICOT". Après-guerre, cette production, devenue monopole 
de l’État (avec La SEITA), s’est développée en Vendée.

Avant l’Entrepôt de tabac qui sera construit à Fontenay-le-Comte dans les années 1950 
et qui a aujourd’hui disparu, les toutes premières livraisons de cette production étaient 
entreposées et conditionnées "à l’ancienne" caserne Béliard, place du champ de foire à 
Fontenay. Il me reste encore le souvenir de la découverte de cette production lors d’une 
sortie avec la Maison Familiale en 1952-1953.

LES RÈGLES DE PRODUCTION AVEC LA SEITA

La culture du tabac, extrêmement contrôlée, nécessitait l’obtention d’un permis de culture ; 
celui-ci limité à quelques ares selon le bon gré des pouvoirs décisionnels, garantissait 
l’enlèvement complet de la récolte, mais aussi l’obligation d’une assurance "Grêle" entre 
autres garanties.

Chaque producteur recevait les graines nécessaires selon son contrat. À titre d’exemple : 
une cuillérée à café de graines équivalait à un contrat de 10 ares. Il fallait ensuite les semer 
bien évidemment, en chassis pour le réchauffement et avec un terreau stérilisé pour éviter 
les mauvaises herbes. En principe, ces semis étaient à effectuer le 19 mars, le jour de la 
Saint Joseph (= une tradition).

Les plants ainsi obtenus, la plantation en pleine terre se réalisait courant mai, sur un 
terrain méticuleusement préparé et sans apport d’engrais à base de chlore nuisant à la 
combustibilité. 

La compacité très réglementée de 381 pieds à l’are conduisait à des espacements de 36 cm 
sur le rang et de 73 cm entre les rangs. Le contrôleur vérifiait si ces distances étaient bien 
respectées. Il surveillait également en cours de culture, le comptage des pieds manquants 
avant récolte. Cela nécessitait un affichage sur la parcelle réalisé par le planteur.

LA RÉCOLTE ET SA PRÉPARATION

Après un premier nettoyage, et l’épamprement (élimination) des feuilles les plus basses, un 
nombre de feuilles récoltables était déterminé par le planteur. 

Chaque plant devait produire le même nombre de feuilles, cela paraissait une abération du 
système... La récolte manuelle en trois passages permettait de réaliser un pré-classement 
qualitatif selon les étages foliaires. 

Les feuilles ainsi récoltées étaient mises en guirlandes et entreposées dans des greniers et 
hangars (avant l’arrivée des séchoirs, puis plus tard, la récolte en pieds dans des serres).

Après séchage, la phase "triage" de chaque étage foliaire devait tenir compte de la longueur 
de chaque feuille, mais également de sa qualité (3 longueurs ; 3 qualités). 

Puis on confectionnait des "manoques" (petites bottes) de 24 feuilles liées avec la 25e. Le 
contrôle des feuilles par manoque était vérifié le jour de la livraison comme le nombre de 
manoques par balle. 

UNE HISTOIRE DE TABAC... Souvenirs... par Jean PORCHER

AINSI VA L’HISTOIRE…
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D'AUTRES HISTOIRES vous attendent...

Chaque balle était étiquetée au nom du planteur, ainsi que son poids et le classement 
espéré ; le dernier mot revenant aux deux experts le jour de la livraison. L'achat "à la 
balle" s'est terminée avec la fin de la SEITA pour laisser place à d’autres critères de 
sélection...

La vulgarisation de cette culture, les nouvelles techniques de production et de séchage, 
la culture du tabac blond, un marché européen (voire mondial)... tout cela a changé 
les aspects de cette culture qui a regressé dans le département et même en France...

C’était un complément de revenu dans un système d’exploitation familliale de 
l’époque. 

Les taxes de l’État sur le paquet de cigarettes sont cependant en progression constante. 
L’aspect tabac/santé est à prendre en compte et des questions multiples peuvent se 
poser et faire l'objet de débats encore de nos jours...

Photos d'illustration

Ici, dans les années 70-80



James GRANGEREAU est né à L’Orbrie de la Chapelle-Thémer, en 1935, dans la ferme de sa grand-mère 
Oscilla. 

A 5 ans, avec ses parents et sa sœur Paulette, il déménage pour rejoindre son grand-père Benjamin 
GRANGEREAU, à St Martin des Fontaines. Celui-ci est tailleur de pierres, maçon, jardinier, musicien. 

Son père (prénommé Benjamin lui aussi) est sculpteur, coiffeur, musicien. Il joue de 5 instruments.

Jeanne, sa maman, tient le café du village où se côtoient les ouvriers des tuileries, les représentants, les 
artisans et les musiciens.

A 8 ans, James commence à jouer de l’accordéon. 

Avec sa sœur Paulette, James apprend beaucoup dans le café de sa mère. 

A 12 ans, il intègre l’orchestre de son père à la batterie. En 1950, l’accordéon est roi. James décide qu’il 
sera musicien professionnel. 

A 15 ans, il monte son orchestre de 5 musiciens. Il passe des concours et entame une brillante carrière 
de musicien qui l’emmènera aux 4 coins du monde (Pologne, Algérie, Amérique, Moyen-Orient, Afrique, 
Canada, URSS, Japon...) et lui fera croiser des personnalités célèbres  telles que Yves MONTAND, Pierre 
PERRET, Brigitte BARDOT, RÉGINE, Martine CAROLE, Jean-Jacques DEBOUT, Sylvie VARTAN, Johnny 
HALLYDAY, Georges MOUSTAKI, DALIDA…

Il restera 8 ans musicien des TROIS MÉNESTRELS, grandes vedettes internationales. 

Il fait aussi quelques figurations au cinéma, 
notamment dans une séquence de cabaret 
au côté de Serge GAINSBOURG dans "Le 
Pacha" de Georges LAUTNER avec Jean 
GABIN.

En 1975, James décide de revenir dans 
la maison familiale des Grangereau à St 
Martin-des-Fontaines, avec Josyane LONZAC 
de la maîtrise de l’ORTF et du théâtre des 
Deux-Anes. Ils créent dans l’atelier de son 
grand-père, le Restaurant-Cabaret "LA 
COUSSOTTE", le seul cabaret "parisien" à la 
campagne en France. 

Pendant 20 ans, La Coussotte accueillera 
un public nombreux, avec des spécialités 
vendéennes, pour des soirées musicales 
animées par la belle voix de Josiane...

À présent, James vit à la maison de retraite 
de L’Hermenault, entouré des souvenirs 
de sa vie d’artiste... Josyane, elle, nous 
a quittés il y a quelques semaines, le 1er 
décembre 2021.

MERCI LES ARTISTES ! 

Vous avez fait rayonner pendant 20 ans, 
grâce à votre talent, notre petite commune 
de St Martin-des-Fontaines.

Plusieurs personnes ont par la suite, pris la gérance du restaurant. Actuellement, c’est Fraser COLBRON 
qui nous y accueille.
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AINSI VA L’HISTOIRE…

L'HISTOIRE DE LA COUSSOTTE*
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James avec ses parents en 1977 à St Martin

James et Josyane à La Coussotte



LES JEUX DES CLAIRE
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Cette photographie a été prise dans 
l’ancienne école de St Martin-des-Fontaines 
(actuellement la salle des fêtes).

 Parmi ces écoliers, peut-être certains 
visages vous remémoreront de lointains 
souvenirs...

 Écrivez leurs noms sur une feuille de 
papier ou sur ce bulletin et rapportez-nous 
vos réponses à la salle Michel Ragon.

MERCI ! 

Une surprise vous y attendra...

Connaissez-vous bien votre village ?
Reconnaissez-vous ces petits morceaux de patrimoine marfontainois ?

Reliez ces images à leur lieu d'installation (le bon) !

Réponses : A3/ B4 / C1 / D2 / B4 / E5

Premier rang : ..............................................................................................................................

Deuxième rang :  ..........................................................................................................................

Dernier rang (debouts) :  ..............................................................................................................

Kikolété ?

0ùetokolé ?

1. À l'intérieur de l’église 

2. Rue de la mairie

3. À l'extérieur de l’église

4. Au cimetière

5. Rue de la Fuméterie

D

B

E

A

C
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MAIRIE 
20	rue	de	la	Mairie

85570 St-Martin-des-Fontaines 

02 51 00 10 74 
st-martin-des-fontaines.mairie@orange.fr

OUVERT AU PUBLIC
Du	lundi	au	vendredi	de	14h	à	17h

Le	mardi	de	14h	à	19h
Fermé	le	mercredi	et	chaque	dernier	

vendredi du mois


